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Erwägungen

E. 12
septembre 1985 - LPA - E 5 10 ; art. 77 al. 1 et 2 du règlement du cycle d’orientation du 9
juin 2010 - RCO - C 1 10.26). 2)

Tel qu’il est garanti par l’art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse
du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), le droit d’être entendu comprend notamment le droit pour
l’intéressé d’offrir des preuves pertinentes, de prendre connaissance du dossier, d’obtenir
qu’il soit donné suite à ses offres de preuves pertinentes (arrêt du Tribunal fédéral
2D_5/2012 du 19 avril 2012 consid. 2.3), de participer à l’administration des preuves
essentielles ou à tout le moins de s’exprimer sur son résultat, lorsque cela est de nature à
influer sur la décision à rendre (ATF 138 I 154 consid. 2.3.3 p. 157 ; 138 V 125 consid. 2.1
p. 127 ; 137 II 266 consid. 3.2 p. 270 ; 137 I 195 consid. 2.3.1 p. 197 ; 136 I 265 consid. 3.2
; 135 II 286 consid. 5.1 p. 293 ; arrêts du Tribunal fédéral 5A_ 12/2013 du 8 mars 2013
consid. 4.1 ; 2C_552/2011 du 15 mars 2012 consid. 3.1). Le droit de faire administrer des
preuves n’empêche cependant pas le juge de renoncer à l’administration de certaines
preuves offertes et de procéder à une appréciation anticipée de ces dernières, en particulier
s’il acquiert la certitude que celles-ci ne l’amèneront pas à modifier son opinion ou si le fait
à établir résulte déjà des constatations ressortant du dossier (ATF 136 I 229 consid. 5.2 p.
236 ; 134 I 140 consid. 5.3 ; 131 I 153 consid. 3 p. 158 ; arrêts du Tribunal fédéral
4A_108/2012 du 11 juin 2012 consid. 3.2 ; 8C_799/2011 du 20 juin 2012 consid. 6.1 ;
2D_2/2012 du 19 avril 2012 consid. 2.3 ; 4A_15/2010 du 15 mars 2010 consid. 3.2 et les
arrêts cités ; ATA/404/2012 du 26 juin 2012 ; ATA/275/2012 du 8 mai 2012). Le droit
d'être entendu ne contient pas non plus d’obligation de discuter tous les griefs et moyens de
preuve du recourant ; il suffit que le juge discute ceux qui sont pertinents pour l'issue du
litige (ATF 138 I 232 consid. 5.1 p. 237 ; 138 IV 81 consid. 2.2 p. 84 ; 134 I 83 consid. 4.1
p. 88 et les arrêts cités ; 133 II 235 consid 5.2 p. 248 ; Arrêts du Tribunal fédéral
1C_424/2009 du 6 septembre 2010 consid. 2 ; 2C_514/2009 du 25 mars 2010 consid. 3.1).

En l’espèce, la recourante a sollicité un délai supplémentaire pour répliquer qu’elle n’avait
pas donné suite en temps utile à l’invite de la chambre de céans pour ce faire, s’étant
absentée de Genève. Outre qu’il lui appartenait de faire en sorte d’être en mesure de donner
suite aux demandes de la juridiction qu’elle avait saisie d’un recours, recours dont l’issue
est déterminante pour sa filière scolaire qu’elle va suivre durant l’année 2014-2015 (ATF
130 IV 396), force est surtout de
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permettant de statuer dans la présente cause. 3) a. Aux termes de l’art. 53B al. 2 de la loi sur
l’instruction publique (LIP - C 1 10), les classes « sport et art » reçoivent en fonction des
places disponibles des élèves dont les performances sportives ou les potentialités artistiques



sont attestées par des organismes officiels reconnus par l’État de Genève et qui ont besoin
d’un aménagement horaire leur permettant de pratiquer leur sport ou leur art. L’art. 22 al. 2
RCO précise que « les programmes correspondent à ceux des classes ordinaires ».

b. Le service cantonal du sport, organisme officiel désigné par le Conseil d’État et qui
dépend du DIP, établit les critères de sélection pour l’entrée dans une classe sport-études en
se fondant sur les directives des responsables techniques des divers sports. Par ailleurs, le
DIP n’intervient pas dans le choix de sélectionner ou non un jeune talent dans un centre
cantonal d’entraînement ; cette décision est du ressort exclusif des responsables sportifs du
sport concerné (ATA/333/2014 du

E. 13
mai 2014).

En l’espèce, le coordinateur a émis un préavis négatif, la condition requise pour la natation
synchronisée d’appartenir ou être sur le point d'appartenir à un cadre régional ou national
kids ou jeunesse n'étant pas remplie. En outre, elle avait obtenu une 66ème place aux
championnats suisse et le préavis très favorable de l'entraîneur cantonal de la discipline ne
contrebalançait pas cette évaluation. Le DIP ne pouvait que prendre acte de cette décision,
qui lui échappait totalement, et constater que l'élève ne remplissait pas les critères fixés
pour pouvoir bénéficier des prestations SAE (ATA/333/2014 déjà cité). 4)

La recourante expose en vain être en progression constante, que cela se reflète dans ses
derniers résultats et que ces derniers devaient être pris en compte.

L'évaluation des candidatures se fait sur la base des résultats obtenus au cours de l'année
écoulée à la date limite de dépôt des inscriptions. Le cadre de référence est ainsi objectivé et
identique pour toutes les disciplines et pour les candidats de chaque discipline. Il est ainsi
propre à assurer l'égalité de traitement entre les postulants. Tel ne serait pas le cas si aucune
limite temporelle n'était fixée pour prendre en compte les résultats pendant le processus
d'évaluation et de décision, seuls certains postulants pouvant améliorer leurs résultats
jusqu'au dernier moment en fonction des dates des compétitions, y compris durant la
période entre la reddition du rapport d'évaluation et la décision du DIP. En outre, une telle
situation serait source d'insécurité juridique pour l'ensemble des intéressés en même temps
qu'elle perturberait l'organisation des classes pour la rentrée scolaire, l'affectation définitive
des candidats aux prestations SAE n'étant connue que tardivement.
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Enfin, le fait que la recourante pratique par ailleurs une autre activité sportive de manière
intensive et que trois autres filles suivant le même programme au sein de cette discipline
aient été acceptée dans la filière SAE est dépourvu de pertinence puisque que la demande
d'admission a été faite exclusivement pour la natation synchronisée. 6)

Dans ces conditions, le recours sera rejeté. 7)

La recourante étant au bénéfice de l'assistance juridique, aucun émolument ne sera perçu
malgré l’issue du litige. Aucune indemnité de procédure ne lui sera allouée (art. 87 al. 2
LPA).

* * * * *
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